


ASSOCIATION





Régie par la loi du 1er Juillet 1901





STATUTS











Définition





Sous la dénomination de :      Club de l'image et du son





Article I





	Les soussignés :





		BADER Alain, né le 02/02/54, agent de maîtrise 


			Demeurant à Fosses, 95470 166, avenue Henri Barbusse


		BADER Murielle, née le 15/07/57, commerçante 


			Demeurant à Fosses, 95470 166, avenue Henri Barbusse


		DUCOS Gilberte, née le 27/04/47, sans profession 


			Demeurant à Fosses, 95470 7, allée Adrienne Roland


		DUCOS Jean, né le 10/04/40, ingénieur 


			Demeurant à Fosses, 95470 7, allée Adrienne Roland


		


	Tous de nationalité française, et toutes autres personnes qui auront adhéré aux 		présents statuts, dorment par les présentes une association conformément à la 		loi du 1er Juillet 1901.





Article II





	Cette association a pour objet la promotion de l'art photographique, 	cinématographique, et tout autre procédé de création à images fixes ou mobiles.





Article III





	Son siège est situé au domicile du président, tant que le club n'a pas de bureau fixe.





Article IV





	La durée de l'association est illimitée.





Article V





	L'association se compose 


		- De membres actifs


		- De membres honoraires nommés par le conseil d'administration





Article VI





	Les membres s'engagent à respecter le règlement intérieur adopté par l'assemblée 	générale.





Article VII





	Pour être membre il faut


		-Etre âgé de 16 ans minimum, le conseil d'administration peut admettre des 			exemptions en particulier dans le cas ou un adulte de la même famille est 			membre de l'association.


		- Toute personne peut être membre, quelque soit la nationalité.





Article VIII





	Les adhésions sont formulées par écrit et signées par les candidats


	Toutes nouvelles adhésions se feront après que les candidats se soient présentes à la 	réunion mensuelle la plus proche


	Les candidats devront répondre aux conditions exigées par les statuts





Article IX





	Cessent de faire partie de l'association, sans que leur départ puisse mettre fin a 	l'association.





		- Ceux qui auront donné leur démission par lettre adresse au président du 				conseil d'administration.





		- Ceux qui auront été radiés par le conseil d'administration pour infraction aux 		présents statuts  ou au règlement intérieur ou pour motifs graves, quinze jours 		après été mis en demeure par lettre recommandée de fournir leurs explications 		soient écrites, soient orales.





�



RESSOURCES DE L'ASSOCIATION


Article X





	Les ressources de l'association se composent des cotisations versées par les membres, 	des subventions qui peuvent lui être accordées par l'état, les départements ou les 	communes.





	Les intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l'association.





	Les fonds de réserves se composent des capitaux provenant des économies faites sur le 	budget annuel.





	Les capitaux sont limités à X fois le montant des cotisations de base, le coefficient X 	étant fixé par l'assemblée générale. Le coefficient X est pour l'instant fixé à 50.





Article XI





	Le montant de la cotisation est fixé par l'assemblée générale, sur proposition du conseil 	d'administration.





	La cotisation sera de moitié, après le sixième mois du début de l'exercice.





	Tout membre absent pour cause de forcer majeure reste membre a part entière du club, 	il bénéficie d'une dispense de cotisation pendant cette période.





	Un droit d'entrée est demande au candidat en même temps que sa première cotisation. 	Le montant de ce droit d'entrée est fixé par l'assemblée générale sur proposition du 	conseil d'administration.





	Une participation  aux frais de fonctionnement des divers groupes définis par l'article 	XXIII	peut être demandé aux adhérents du groupe.





	Les lycéens, étudiants, apprentis et chômeurs bénéficient d'une réduction étudiée par le 	conseil d'administration  et acceptée par l'assemblée générale.





Article XII





	Le conseil d'administration veillera particulièrement à ce que les plus jeunes et/ou les 	plus démunis puissent participer à un minimum d'activité.


	Il veillera aussi  à la promotion des membres  de talents manifeste.


	Cette aide ne pourra jamais être sous formes pécuniaire directe.


�



ADMINISTRATION





Article XIII





	C'est l'assemblée générale qui définira le nombre de groupe qui constitueront 	l'association entre autres


		- Groupe photo


		- Groupe cinéma


		- Groupe audiovisuel


	Cette liste n'étant pas limitative. Chaque groupe sera animé par un responsable de 	groupe choisi en fonction de ses compétences techniques.





Article XIV





	Le conseil d'administration est élu par l'assemblée générale pour trois ans maximum. Il 	est renouvelable par tiers, tous les ans. Il se compose de sept membres.





			- Trois membres seront rééligibles en 1989.


			- Trois membres seront rééligibles en 1990.


			- Deux membres seront rééligibles en 1991.





	L'assemblée générale se réunit une fois par an. Elle doit pouvoir révoquer les membres 	du conseil  si la question figure à l'ordre du jour.





Article XV





	Le conseil d'administration se réunit obligatoirement tous les trois mois





Article XVI





	Le bureau est élu pour un an par le conseil d'administration, il est composé 


	D'un président, d'un secrétaire et d'un trésorier


	Si le besoin s'en fait sentir il pourrait y avoir 


	Un vice président, un secrétaire adjoint et trésorier adjoint





Article XVII





	Les membres du conseil doivent de leurs droits civils





Article XVIII





	Les membres du conseil ne doivent recevoir aucune rétribution en raison de leurs 	fonctions


	Le rapport financier présenté à l'assemblée générale devra faire mention  du 	remboursement des frais de mission, de déplacements ou de représentation payé a des 	membres du conseil.


�
Article XIX





	Les collaborateurs rétribués ou indemnisés peuvent assister aux séances du conseil ou 	de l'assemblée générale  avec voix délibérative, mais ils ne doivent pas dépasser la 	moitié 	de l'effectif total du conseil, et ils ne peuvent participer au bureau.





Article XX





	Le président convoque et préside les assemblées générales et les réunions du conseil 	d'administration. Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile et est 	investis de tous pouvoirs à cet effet.





	Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance, les archives, il 	rédige les procès verbaux  des réunions des assemblées générales, de toutes les 	écritures concernant le fonctionnement de l'association, à l'exception de celles qui 	concernent la comptabilité.





	Il tient le registre spécial prévu par l'article 5  de la loi du 1 er juillet 1901 et les articles 	6 et 31 du décret du 16 août 1901.


	


	Il assure l'exécution des formalités présentées par les dits articles.





	Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l'association 	il effectue tous les paiements et reçoit, sous la surveillance du président, toutes les 	sommes dues à l'association.


	


	Il ne peut aliéner les valeurs constituant les fonds de réserve qu'avec l'autorisation  du 	conseil d'administration.


	


	Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations effectuées par lui et rend 	compte à l'assemblée générale qui approuve, s'il y lieu sa gestion.





Article XXI





	L'assemblée générale est convoquée une fois par an. Elle adopte à la majorité des 	membres âgés de plus de 16 ans présents  et représentés:





			- La gestion de l'année écoulée 


			- La proposition de budget pour l'année à venir


			- Le montant des diverses cotisations


			- Les modifications du règlement intérieur





	Elle renouvelle le conseil d'administration conformément à l'article XXIV





	Une modification des statuts peut être effectué, si 2/3 des membres présents ou 	représentés l'approuvent





	Un membre absent peut donner pouvoir écrit à un autre membre pour le représenter. 	Un même membre ne peut recevoir plus de deux pouvoirs.





	Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués 	par les soins du président et du secrétaire par courrier.





	Le billet détachable accompagnant la convocation devra être retourné  à l'aide de 	l'enveloppe timbrée fournie. Le président contactera les retardataires.





	 L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.





	Le président assisté des membres du conseil d'administration  préside l'assemblée 	générale et expose la situation morale de l'association.





	Le trésorier rend compte de sa gestion  et soumet le bilan à l' approbation de 	l'assemblée.





	Ne devront être traitées lors de l'assemblée générale que les questions soumises à 	l'ordre 	du jour.





	Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement par scrutin secret,  	les membres du conseil sortants et démissionnaires.





		- Est électeur, tout membre à jour de ses cotisations le jour de l'assemblée 				générale





		- Est éligible, tout membre majeur, à jour de ses cotisations, adhérent depuis 			six mois au moins, à compter du jour de l'assemblée générale.


�
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE





Article XXII





	L'assemblée générale extraordinaire est convoquée par le président en cas de 	dissolution ou de modification statutaire et si besoin est, sur demande de la moitié, plus 	un des 	membres inscrits.


	Les conditions de convocation sont les mêmes que celle prévue par l'article XXI.


	Les conditions de délibération sont les mêmes que celle prévus par l'article XXI.





Article XXIII





	En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres de 	l'association, et présent à l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont élus 	par celle ci et l'actif, s'il y a lieu est dévolu conformément à l'article 9 du 1 juillet 1901 	et au décret du 16 août 1901.





REGLEMENT INTERIEUR


Article XXIV





	Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait 	approuver par l'assemblée générale.


	Ce règlement intérieur éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les 	statuts notamment ceux qui ont trait à l'administration de l'association.





Article XXV





	Suivant l'article 5 de la loi du 1 juillet 1901 tout changement survenant dans 	l'administration  ou la direction de l'association, ainsi que toutes les modifications 	apportées  à leurs statuts feront l'objet d'une déclaration à la préfecture dans les trois 	mois.





	 Le Président				La secrétaire				Le trésorier





	J-P PONS				M-H JAPUIS				L CHANUT


 STATUTS du Club de l’image et du son 	                                                                                   le 01 juin 1997
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